
 
 

 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
Office cantonal de la statistique 
(OCSTAT) 

 

DÉPARTEMENT DE LA SOLIDARITÉ  
ET DE L’EMPLOI 
Office cantonal de l’inspection et  
des relations du travail (OCIRT)  

 
 

REPUBLIQUE 
ET CANTON 
DE GENEVE 
 

 

Observatoire genevois du marché du travail (OGMT) 

Rapport annuel 2010 
 

Dans le cadre de sa mission générale d’observation de l’évolution du marché du travail, 
notamment des salaires et des conditions de travail, l’OGMT s’est réuni à six reprises au cours 
de l’année 2010. Parmi les principales réalisations, relevons : 

• En mars 2010, mise à jour du calculateur de salaire en ligne sur la base des données 
pour le canton de Genève de l’enquête suisse sur les salaires 2008. Le calculateur est une 
prestation de plus en plus appréciée : au cours de l’année 2010, les internautes ont entré 
81 908 profils, soit une hausse de 50 % par rapport à 2009 (54 476 profils entrés). Les 
utilisateurs sont principalement situés en Suisse ou en France (respectivement 44 % et 
43 %). 

• Conduite d’une enquête de terrain dans les arts graphiques et l’im primerie . Le rapport 
de synthèse a été approuvé par le CSME le 15 octobre 2010. 

• Début des travaux pour la conduite d’une enquête de terrain dans les bureaux 
d’architectes : détermination de l’échantillon et prise de contact avec les entreprises. 

• Fort de l’expérience acquise au cours des dernières enquêtes et dans un souci de 
transparence, l’OGMT a formalisé certaines procédures  concernant l’échantillonnage et 
le contenu des rapports de synthèse. Par exemple, la procédure d’échantillonnage, adaptée 
à chaque enquête en fonction des caractéristiques de la branche, sera systématiquement 
décrite dans les rapports de synthèse. Par ailleurs, les salaires annuels (y compris 13e 
salaire et primes annuelles, sans les indemnités spécifiques) seront désormais mis en avant 
dans les rapports de synthèse, car ils ont le mérite de la clarté par rapport aux salaires 
mensuels ou horaires. Ces modifications figureront dans la nouvelle mouture du document 
« protocole pour les enquêtes de terrain », qui sera soumise pour approbation au CSME au 
début 2011. 

 

 

Genève, le 18 janvier 2011 


